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Après avoir vérifié le quorum, le président du CHS, Monsieur Roland GUILLET  ouvre la 
séance à 14 h 35. 
 
 
 

POINT N° 1 : Désignation du secrétaire de séance  

 
Roland GUILLET  demande aux organisations syndicales de nommer un secrétaire de séance. 
 
Le secrétariat de séance sera assuré par Laurent GROLLEAU du syndicat SUD. 
 
 
 

POINT N° 2 : Approbation du compte rendu du CHS du 18 juin 2012  
 
Roland GUILLET  soumet au vote le compte rendu du 18 juin 2012 : il est approuvé à 
l’unanimité . 
 
 
POINT N° 3 : Approbation du compte rendu du CHS du 11 octobre 20 12 
 
Roland GUILLET  soumet au vote le compte rendu du 11 octobre 2012 : il est approuvé à 
l’unanimité . 
 
 
 

POINT N° 4 : Présentation du bilan AT, ATT et MP 20 11 
 
Béatrice PERRIER  présente le bilan AT, ATT et MP pour l’année 2011. 
 
Béatrice PERRIER  précise que sur l’année 2011 il y a eu :  
- 137 accidents de travail, 
- 15 accidents de trajet, 
- 6 maladies professionnelles. 
 
Points forts sur la période 2011 :  
 
• Le total des ITT sur cette même période représente est de 2909 jours, pour les évènements 

de l’année en cours (128 jours de plus qu’en 2010) et 538 jours pour les évènements des 
années antérieures (473 jours de moins qu’en 2010). 
 Les ITT en 2011 correspondent à 15,6 ETC, soit 3 ETC de plus qu’en 2010. 

 
• Le nombre d’accidents du travail et d’ITT a fortement augmenté en 2011. La durée moyenne 

d’un accident a de ce fait augmenté de 40 %. Ce coût est passé pour l’année 2011 à 3290 € 
par accident. 

 
• Le taux de fréquence et l’indice de fréquence suivent la même évolution en augmentation 

sur l’année 2011. Le taux de gravité quant à lui suit une forte augmentation entre 2010 et 
2011, ce qui signifie des accidents plus graves et plus longs. 

 
Béatrice PERRIER  précise que lors de la réalisation du bilan 2011, les indicateurs nationaux 
n’étaient pas encore sortis. Elle complète donc la présentation du bilan en donnant le taux de 
fréquence national qui est de 24,3 % et le taux de gravité qui est de 1,4 %. On peut donc 
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également constater que les taux ont également augmentés au niveau national sur l’année 
2011. 
 
• En ce qui concerne les accidents de trajet, Béatrice PERRIER  précise que leurs nombres 

ont fortement baissé, ce qui n’est pas le cas pour les ITT liés à ces évènements. 
 
• Les véhicules à moteur restent toujours le moyen de déplacement le plus accidentogènes. 

Le nombre d’accidents de trajet à pied baisse mais il est encore significatif en 2011. 
 
• En ce qui concerne les maladies professionnelles, elles sont au nombre de huit : deux 

déclarées sur l’année 2011 et 2 déclarées sur l’année 2010 dont les arrêts se sont 
prolongés sur  l’année 2011. 
Le nombre de maladies professionnelles baisse alors que la durée moyenne augmente 
fortement. Béatrice PERRIER  rappelle l’importance des études ergonomiques sur les 
secteurs à risques « TMS » (voirie propreté urbaine, résidence personnes âgées, CMR …) 

 
• Béatrice PERRIER  précise que la délégation la plus touchée est celle des services urbains 

qui connait un taux de fréquence, un indice de fréquence ainsi qu’un taux de gravité élevés. 
Les directions les plus accidentogènes sont le CTM, les personnes âgées et l’éducation et 
enseignement du fait de leur activité. 
A elle seule, la direction du CTM connait une croissance entre de 2009 et 2011 de plus de 
53 % au niveau des accidents du travail et de plus de 42 % au niveau des ITT liés à ces 
accidents du travail. 

 
Béatrice PERRIER  rappelle que malgré la baisse des maladies professionnelles sur 2011, 
les directions du CTM et des personnes âgées restent les plus touchées. Il est donc 
nécessaire de continuer les actions de prévention engagées pour limiter le risque 
d’apparition des TMS : actions de prévention dans les domaines de la formation, de la 
réorganisation du travail, de la technique et notamment par l’acquisition de matériels mieux 
adaptés et plus ergonomiques (en associant les agents au choix). 

 
Béatrice PERRIER  précise qu’un zoom sur les données du CTM a été réalisé du fait de 
l’augmentation importante des AT et ITT. Il en ressort que le service bâtiment et moyens 
généraux voient leurs nombres d’AT augmenter alors qu’il baisse au niveau des services 
espaces verts et voirie. 
Le nombre d’ITT liés aux AT augmente au niveau des services bâtiment, moyens généraux 
et voirie. 
Au niveau du service de la voirie, les AT sont principalement situés à l’atelier voirie propreté 
urbaine. Un accompagnement est en cours et est indispensable à poursuivre pour trouver 
des solutions alternatives (suffisantes et adaptées) au désherbage afin de limiter les gestes 
répétitifs et l’utilisation de machines vibrantes. 

 
• Comme les années précédentes, Béatrice PERRIER  rappelle que les 5-6 premières années 

de la prise de fonction sont toujours accidentogènes. La formation accueil nouveaux 
entrants doit donc se poursuivre avec un accompagnement de proximité par les assistants 
de prévention (ACMO), les responsables et les collègues de travail. Le service hygiène et 
sécurité propose aux assistants de prévention une trame de « livret d’accueil » à 
personnaliser en fonction des métiers et des risques associés. 

 
• Les femmes ont eu 66 accidents ayant générés 1060 jours d’ITT. La tranche d’âge la plus 

touchés est les 35-39 ans. 
En ce qui concerne les hommes, ceux-ci ont eu 71 accidents ayant générés 946 jours d’ITT. 
La tranche d’âge la plus touchés est les 45-49 ans. 
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• Le mois de février a été un mois très accidentogène, mais il n’y a pas d’explication 
spécifique à ces chiffres.  

 
• Béatrice PERRIER  rappelle que le dos, les mains, les pieds sont les parties du corps les 

plus touchées. Cependant les ITT sont plus importantes sur les membres supérieurs.  
Béatrice PERRIER précise qu’un AT a généré 321 jours d’arrêt à lui tout seul. 

 
• La nature des lésions «douleurs/efforts» reste la plus importante de la liste et est en lien 

avec la manutention manuelle, la manipulation des personnes et les déplacements.  
• Il est important de continuer la formation interne sur les « Gestes et Postures en Situation de 

Travail », la formation externe sur « la manipulation des personnes », la formation externe et 
interne sur « humanitude »… mais également de travailler sur des axes d’amélioration 
concernant les méthodes de travail, l’organisation et les matériels utilisés. La réalisation 
d’études ergonomiques en collaboration avec les fonctionnels de la sécurité et les 
responsables sont à développer. 

 
• Béatrice PERRIER  précise que les objets en cours de manipulation et le travail avec 

emplacement de plain pied restent les éléments matériels les plus importants. 
 
Béatrice PERRIER  informe les membres du CHS que l’année 2011 est une année 
relativement sinistrée dans le registre des accidents.  
 
Elle conclut sur :  
 
Les objectifs généraux en termes de préconisations :  
 

• préserver la santé, la sécurité des agents, 
• améliorer les conditions de travail, 
• réduire les indicateurs de fréquence et de gravité des accidents et des maladies 
professionnelles. 
 

Afin de mettre en place une politique de prévention des risques professionnels adaptée et 
efficace, il sera nécessaire :  
-  de travailler en collaboration avec l’ensemble des acteurs de la collectivité, 
-  de travailler en lien avec le groupe de travail sur le «reclassement professionnel», 
-  de travailler en lien avec le groupe de travail sur le «bien être au travail» et 
- de tenir compte de la nouvelle règlementation sur «la pénibilité» au travail. 
 
Les axes d’amélioration proposés à plus ou moins long terme : 
 

• Le recensement de la pénibilité au poste de travail et la réalisation de fiches individuelles 
d’exposition, 
• La réduction des poly expositions aux facteurs de pénibilité, 
• L’adaptation et l’aménagement des postes de travail ciblés, 
• L’amélioration des conditions de travail en lien avec les études réalisées (programmations 
d’actions suite à la  validation des préconisations issues des analyses d’accident du travail, 
des évaluations des risques, des études ergonomiques, des visites de terrain, …), 
• La prise en compte systématique de l’ergonomie, des données physico chimiques, … dans 
l’acquisition des outils, des  machines et des véhicules de travail (ne pas faire l’économie de 
l’ergonomie et de la prévention dans les achats), 
• La formation, le développement des compétences et des qualifications (technique, sécurité, 
…), 
• L’aménagement des fins de carrière et le maintien en activité. 
 

Pour pouvoir organiser ces actions, le service hygiène et sécurité pense qu’un budget 
spécifique dédié à la sécurité doit être envisagé. 
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Laurent GROLLEAU (SUD)  intervient en précisant qu’effectivement ce sont toujours les 
mêmes directions qui sont les plus accidentogènes. Cependant, il constate que le service 
espace vert est en baisse au niveau des accidents. Il se demande si ce n’est pas en lien avec 
l’achat de nouveaux outils. Il fait également remarquer aux membres du CHS qu’il constate 
toujours que plus on est nouvellement embauché plus le risque d’accidents est important. Il 
demande s’il serait possible d’avoir des chiffres par type de contrat de travail ? 
 
Joël MENEGHETTI  intervient pour demander des précisions sur le calcul du taux et de l’indice 
de fréquence. 
 
Béatrice PERRIER  répond que le calcul se fait selon une formule nationale. 
 
Patrick DINEL  demande des précisions quant à ces taux à savoir si c’est un ou deux gros 
accidents ou une multitude de petits accidents qui font que les taux ont autant augmenté ? 
 
Muriel KASPAR  répond que la formule : 
• du taux de fréquence correspond au nombre d’accidents de travail avec arrêt multiplié par 
1 000 000 le tout divisé par le nombre d’heures théoriques travaillées. Le résultat 2011 de 
cette formule met en évidence une augmentation du nombre d’accidents du travail déclarés et 
reconnus. Dans ce calcul, la gravité de l’accident n’est pas prise en compte. 
• du taux de gravité  correspond au nombre de jours d’arrêt lié à un AT multiplié par 1 000 le 
tout divisé par le nombre d’heures de travail. Le résultat 2011 de cette formule met en 
évidence une augmentation du nombre de jours d’arrêt liés aux accidents du travail déclarés 
et reconnus. Dans ce calcul, les accidents sans arrêt ne sont pas pris en compte. 
 
Anne-Marie BELLIARD (SUD)  interpelle les membres sur l’évolution du taux de fréquence, de 
l’indice de fréquence et du taux de gravité.  
Elle souhaiterait : 
• Connaître les directions et les services les plus touchées (savoir s’il s’agit d’un service en 
particulier ou d’une tendance générale) 
• Savoir si la baisse des accidents du travail au secteur voirie est en en lien avec les 
améliorations qui ont été faites dans ce service (achats de nouvelles machines…). 
• Savoir s’il y a beaucoup d’arrêt de travail au service propreté des bâtiments. 
• La réalisation d’un zoom sur les indicateurs du service moyens généraux  
• Connaître les secteurs concernés par les augmentations au CTM en 2011 et pourquoi ? 
 
Joël MENEGHETTI   interpelle Anne marie BELIARD (SUD) pour savoir si elle souhaite un 
zoom sur le service des moyens généraux en ce qui concerne les accidents du travail 
seulement ou également avec les arrêts de travail pour cause de maladie, les durées … ? 
Il précise qu’il a eu trois arrêts de travail en 2011 et un seulement en 2012 sur le PHB. 
 
Anne-Marie BELLIARD (SUD)  souhaite obtenir les informations globales sur l’absentéisme. 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’elle a réalisé et présenté auprès de la direction générale 
et des directeurs une étude sur tous les arrêts confondus. Il ressort de cette étude que trois 
directions sont plus touchées que d’autres, à savoir le CTM, les résidences pour personnes 
âgées et les affaires scolaires (les agents mi-temps restauration et mi-temps entretien).  
 
Muriel KASPAR  précise que le service hygiène et sécurité pourra si les membres le 
souhaitent  approfondir le bilan, et zoomer plus de secteurs ; cependant, cela sera 
difficilement réalisable pour l’ensemble des services. 
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Joël MENEGHETTI  précise qu’un bilan est fait au moins deux fois par an auprès des 
ressources humaines en ce qui concerne tous les arrêts du CTM. 
 
Patrick DINEL  demande s’il a des explications sur l’augmentation des chiffres en ce qui 
concerne les moyens généraux ? 
 
Joël MENEGHETTI présente les différents services du CTM et les secteurs les plus 
accidentogènes et fait un point sur les accidents et risques liés à la manutention. Il pense 
qu’un zoom doit être fait sur l’activité du secteur « Roche service ». 
 
Anne-Marie BELLIARD (SUD)  interpelle les membres sur le décalage entre les taux de 
fréquence et de gravité nationaux et ceux de la collectivité, et la correspondance des activités 
entre le BTP et le CTM. 
 
Muriel KASPAR  précise que ces chiffres sont basés sur des secteurs d’activités de même 
nature et que depuis plusieurs années les chiffres de la collectivité sont supérieurs en ce qui 
concerne le taux de fréquence, mais inférieurs en ce qui concerne le taux de gravité. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  demande s’il ne serait pas bon également de faire un zoom sur 
cet écart ? 
 
Yves LECLAIRE (CGT)  demande des précisions quant à l’effectif qui a été pris en compte 
pour le calcul, vu qu’il y a un comparatif de faits entre plusieurs années et que certains 
services de la ville sont aujourd’hui passés à l’agglomération ? 
 
Muriel KASPAR  répond qu’à l’agglomération il y a très peu d’accidents du travail soit en 
moyenne 14 par an. Les secteurs partis à l’agglomération ne sont donc pas accidentogène. 
 
Aurore BROSSARD (CGT)  demande s’il serait possible de connaître les jours et les heures 
les plus accidentogènes ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’au niveau national, les données montrent que les jours 
les plus accidentogènes sont le lundi et le vendredi. 
 
Muriel KASPAR précise que pour les jours c’est possible de faire un point, cependant en ce 
qui concerne les heures, cela n’aura aucune utilité dans l’interprétation des évènements 
puisque tout le monde n’a pas les mêmes horaires et amplitudes d’embauche dans la 
collectivité. Seul un zoom sur les horaires de déclaration des accidents du travail d’un même 
secteur aura un sens. 
 
Marie-Noëlle MANDIN  demande des précisions sur l’interprétation des chiffres positifs du 
service des espaces verts et souhaite savoir s’il y a une corrélation avec l’acquisition du 
matériel spécifique et les formations. 
 
Joël MENEGHETTI  précise qu’il est surement un peu tôt pour pouvoir déjà se rendre compte 
de l’amélioration due aux machines récemment achetées. 
 
Muriel KASPAR  précise que l’année 2012 a été moins favorable que 2011 au niveau du 
service espaces verts suite à la survenue de deux accidents graves lors de l’activité d’élagage. 
Il faut donc être prudent dans l’interprétation et la comparaison des chiffres. 
La médecine professionnelle et le service hygiène et sécurité ont saisit les espaces verts à ce 
sujet afin de faire un point et engager des actions de prévention sur la formation des agents, le 
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matériel réglementé, la méthodologie et l’organisation (tout cela en lien avec les obligations 
règlementaires / élagage). 
 
Marie-Noëlle MANDIN  demande s’il ne vaudrait pas mieux faire faire l’élagage par une 
entreprise privée spécialisée ? 
 
Joël MENEGHETTI  répond qu’aujourd’hui, il y a déjà plus de 80 % de l’élagage réalisé par 
une société privée. Cependant, certains agents souhaitent garder cette activité. Aujourd’hui 
une réflexion est menée sur les périodes d’élagage quant à sa durée, sa périodicité… 
Il précise que certaines fois, les agents interviennent en urgence sur des branches mortes et 
que le temps et le coût pour faire venir une entreprise privée sont trop importants. 
 
Muriel KASPAR  informe qu’une grande partie de l’élagage est faite en nacelle et que l’autre 
partie est réalisée avec un accès échelle et un encordage dans l’arbre. Les deux gros 
accidents en 2012 sont liés à des accidents en encordage. 
 
Roland GUILLET  soumet au vote le bilan AT – ATT – MP 2011 : il est approuvé à 
l’unanimité . 
 
 
POINT N° 5 : Présentation du livret d’accueil sécurité des assis tants de prévention  
 
Muriel KASPAR  présente le livret d’accueil sécurité des assistants de prévention (cf annexe 
« livret d’accueil sécurité ». 
 
Muriel KASPAR  informe les membres du CHS que le service hygiène et sécurité a créé un 
modèle de livret d’accueil sécurité afin d’aider les assistants de prévention à faire de l’accueil 
de proximité lors de l’arrivée d’un nouvel agent, sur les risques inhérents à son activité. 
Elle précise également que l’assistant de prévention devra personnaliser ce livret grâce aux 
fiches prévention, aux consignes spécifiques à l’activité du service, aux plans des les locaux ...  
 
Muriel KASPAR  présente ensuite le contenu de la trame de base du livret d’accueil à 
l’ensemble des membres du CHS. 
 
Muriel KASPAR  répond que l’objectif de ce livret est d’homogénéiser la qualité de l’accueil 
des nouveaux agents dans les services, et de facilité cet accueil par la communication d’une 
trame de base. En fonction de certaines particularités de fonctionnement, cela sera à 
l’assistant de prévention et au service de modifier le support. Elle précise également que le 
service hygiène et sécurité est en attente pour l’obtention des nouveaux logos. Le service 
hygiène et sécurité organisera une rencontre avec l’ensemble des assistants de prévention 
pour finaliser et expliquer la mise en place de ce livret d’accueil sécurité. Cette rencontre doit 
avoir lieu en février 2013. Elle précise également qu’elle aimerait que les livrets d’accueils 
soient mis en place au premier trimestre 2013. 
 
Yves LECLAIRE (CGT)  précise que lorsqu’il accueillait de nouveaux agents, il leur donnait le 
règlement intérieur relatif à la consommation d’alcool et la consommation de tabac 
 
Muriel KASPAR  précise que celui-ci est mis en référence pour le consulter sur intranet et qu’il 
doit être affiché dans les bâtiments. Elle rappelle également que ce livret d’accueil est à 
destination des nouveaux arrivants et non au personnel déjà présent. 
 
Jacques RABAUD (FO)  propose de se caler sur le livret d’accueil qui est fait par le chantier 
collectif. 
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Anne-Marie BELLIARD (SUD)  précise qu’elle trouve ce livret très intéressant et que c’est 
important qu’il soit remis par l’assistant de prévention au nouvel arrivant, car beaucoup 
d’agents de la ville ne connaissent par leur assistant de prévention de référence. Elle souhaite 
également que l’on rajoute dans le paragraphe assistant de prévention le nom et prénom de 
l’assistant de prévention qui aura remis le livret. 
 
Muriel KASPAR  précise qu’il y aura effectivement une traçabilité sur la remise du livret 
d’accueil. 
 
Joël MENEGHETTI  souhaiterait que dans le cadre de l’hygiène, il soit précisé dans le livret 
qu’il est interdit de fumer dans les véhicules.  
 
Patrick DINEL  demande si cette demande peut-être une règle à mettre en place. 
 
Muriel KASPAR  précise qu’au vu de la loi cette demande est implicite et rappelle que dans 
les locaux et véhicules de travail, il est interdit de fumer. Elle précise que l’assistant de 
prévention doit dans ce cas sensibiliser les agents sur cette problématique. 
 
Patrick DINEL  demande à ce qu’un exemplaire du livret soit donné à chaque membre du CHS 
pour information. 
 
Roland GUILLET  soumet au vote le livret d’accueil sécurité des assistants de prévention : il 
est approuvé à l’unanimité . 
 
 
POINT N° 6 :  Présentation du projet du registre de santé au trav ail  
 
Présentation du projet par Muriel KASPAR  du registre de santé et sécurité au travail (cf 
annexe « registre de santé au travail »). 
 
Muriel KASPAR  annonce aux membres du CHS que le service hygiène et sécurité a fait le 
choix de faire un registre mutualisé entre l’agglomération et la ville. 
Comme le livret d’accueil sécurité, là aussi le service hygiène et sécurité attend d’avoir les 
nouveaux logos de la communauté d’agglomération et de la ville et la validation par les CHS 
respectifs pour le mettre en place. 
Le registre de santé et de sécurité au travail a pour objectif de relever les dysfonctionnements 
sur des thématiques précises et d’avoir un suivi, une traçabilité du traitement des déclarations.  
 
Muriel KASPAR  présente ensuite le contenu du registre de santé et sécurité au travail à 
l’ensemble des membres du CHS. Elle précise également qu’après avoir recensé l’ensemble 
des bâtiments de l’agglomération et de la ville, 94 registres environ seront nécessaires. Ces 
registres seront sous la responsabilité des assistants en prévention. 
La mise en forme de ce registre n’a pas été encore fixée, et fera l’objet d’une validation par les 
directeurs généraux des services (sous forme virtuelle, sous forme papier, ou une partie 
papier et l’autre partie virtuelle) 
 
Patrick DINEL  demande s’il est possible d’envisager de rappeler aux agents une fois par an 
de l’utilité du registre de santé au travail par les assistants de prévention ? 
 
Joël MENEGHETTI signale qu’il ne fera qu’un registre au CTM et qu’il ne se voit pas refaire 
signer chaque année les agents vu leur nombre. 
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Laurent GROLLEAU (SUD)  demande s’il serait possible de rajouter à l’intérieur de ce livret le 
nom des guides files et serres files dans le cadre des évacuations incendie ? 
 
Muriel KASPAR  répond qu’il est tout à fait possible de rajouter à l’intérieur les procédures 
internes du bâtiment. 
Elle précise également que ce document sera présenté aux assistants de prévention début 
2013 pour qu’il soit mis en place dès le premier trimestre. 
 
Roland GUILLET  soumet au vote le registre de santé et sécurité au travail : il est approuvé à 
l’unanimité . 
 
 
POINT N° 7 :  Point sur le reclassement professionnel  
 
Présentation du point sur les reclassements professionnels par Sophie DRUKKER (cf 
annexe). 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  précise qu’un point doit être fait régulièrement au CHSCT en ce qui 
concerne les reclassements professionnels.  
 
Elle explique qu’il existe deux voies d’entrée dans le reclassement : 
 

- La première voie d’entrée est celle du comité médical qui déclare l’agent inapte à son poste 
et pouvant relever d’un reclassement ; 

- La deuxième voie d’entrée fait suite à une consultation auprès de la médecine préventive, 
qui juge que le poste actuel de l’agent n’est plus adapté à son état de santé et qu’il n’y a 
aucune autre possibilité quant à l’aménagement de son poste (et là on parle de mobilité 
interne pour raisons médicales). 

 
Elle précise le déroulement du dispositif (cf annexe) 
 

Globalement, 50 % des agents ont été reclassés dans la période de septembre 2011 à juin 
2012. D’autres bénéficient d’un poste aménagé, trois agents sont en situation d’attente de 
solution et les autres agents sont en arrêts pour longue maladie. 
 
Yves LECLAIRE (CGT)  demande ce qui peut être à l’origine d’un refus d’un agent sur un 
poste ? 
 
Sophie DRUKKER  répond qu’il peut s’agir d’un problème de compétences. Elle précise qu’il y 
a des formations possibles mais qu’actuellement le reclassement  est difficile pour 2 - 3 
agents. Les stages découvertes permettent aux agents et aux responsables du service 
accueillant de voir si cela convient.  
 
Anne-Marie BELLIARD (SUD)  demande si aujourd’hui il y a des agents pour qui la collectivité 
n’a rien à proposer et quel est leur devenir ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’aujourd’hui, l’arrêt maladie est la principale alternative. 
C’est le cas pour quelques agents actuellement. Autrement il y a la possibilité de faire faire 
aux agents des stages découvertes ou en dernier ressort, leur proposer la mise en retraite 
pour invalidité. 
Aujourd’hui la mise en retraite pour invalidité ne concerne qu’un seul agent, qui est lui-même 
demandeur. 
Elle précise cependant qu’aujourd’hui, il y a quelques agents pour qui l’impossibilité de 
reclassement pourra se poser. 
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La difficulté dans le reclassement professionnel est de trouver des services qui acceptent  et 
qui peuvent accueillir les agents qui au départ, ne sont pas forcément formés aux missions 
que l’on va leur confier. 
 
Jacques RABAUD (FO)  demande ce que la collectivité fait en cas d’échec ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’il va falloir que la collectivité se positionne. 
Certains agents pourront prétendre à la retraite anticipée. Cependant, ce n’est pas si simple 
car il faudra justifier auprès de la caisse des dépôts pourquoi la collectivité n’a pas trouvé de 
solutions de reclassement. 
Elle précise que les textes disent que l’employeur doit essayer de reclasser les agents mais 
qu’il n’a pas d’obligation de réussite. 
En dernier recours, il y a la possibilité pour l’employeur d’envisager le licenciement pour 
inaptitude médicale. 
 
Joël MENEGHETTI  précise qu’actuellement la plus grosse problématique est lorsque les 
agents ont été victime d’AVC, de dépression… ou d’une pathologie mentale. 
 
Yves LECLAIRE (CGT)  demande dans ce cas si les agents sont ensuite reconnus comme 
handicapés ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond que non, car il s’agit d’une démarche personnelle et qu’il n’y 
a pas d’obligation de faire cette reconnaissance. Cependant, les agents reclassés sont 
comptabilisés dans les 6 % de l’obligation d’emploi de personnes ayant un handicap. 
 
Anne-Marie BELLIARD (SUD)  demande à rester vigilant sur le reclassement des femmes. 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond que la difficulté des aides soignantes en cours de 
reclassement est de faire le deuil de leur profession. 
 
 
POINT N° 8 :  Réorganisation du service de la médecine préventive  professionnelle  
 

Le Dr Sophie DRUKKER  précise que le suivi individuel des agents a légèrement changé avec 
le nouveau décret et la réorganisation de la médecine préventive mise en place en août 2012 
avec l’arrivée d’une infirmière. (cf annexe) 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  précise qu’un recensement des agents en contact avec l’amiante, le 
plomb, le risque biologique est actuellement en cours. Ensuite un recensement du risque 
chimique sera réalisé. Ce recensement concerne à la fois les agents de la ville mais également 
ceux de l’agglomération. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  demande des précisions en ce qui concerne le rôle de 
l’assistante ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’elle voit les agents pour pouvoir mettre à jour leur dossier 
médical. Elle précise qu’elle ne peut pas « toucher les agents », leur prendre la tension…. Son 
rôle est de compléter le dossier de l’agent en suivant un protocole bien précis sous forme d’un 
questionnaire afin de pouvoir connaître les conditions de travail de l’agent. Elle continue 
également à faire les audiogrammes et visiotests. 
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Laurent GROLLEAU (SUD)  demande au médecin, du fait qu’elle participe au groupe de 
travail sur le bien être au travail, si une restitution des travaux sera faite en CHS, sachant que 
c’est un sujet qui émane du CHS ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’un retour des travaux a été récemment fait auprès des 
organisations syndicales. La 1ère phase de travail étant terminée, la deuxième phase est en 
train de se mettre en place. Cette demande sera à proposer au groupe de travail et à la 
direction générale. 
 
Marie-Noëlle MANDIN demande si une cellule d’écoute avec un psychologue a été pensée et 
mise en place afin d’écouter tous les agents qui en auront besoin ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond que le service de la médecine du travail intervient déjà à ce 
titre là. Le recrutement en interne d’un psychologue avait été évoqué mais n’a pas abouti car 
une problématique s’est posée surtout en ce qui concerne le secret professionnel. 
 
Marie-Noëlle MANDIN demande s’il n’est pas possible de faire appel à un psychologue 
extérieur ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond que c’est déjà le cas actuellement. 
 
 

POINT N° 9 :  Présentation du nouveau contenu de la trousse de se cours  
 
Présentation du nouveau contenu de la trousse de secours par Sophie DRUKKER (cf annexe 
« fiche prévention trousse de secours »). 
 

Le Dr Sophie DRUKKER précise qu’elle a préféré supprimer certains produits qui peuvent 
être à l’origine d’allergies. Cette trousse de secours peut également être complétée en 
fonction des risques liés au métier. Il a été rajouté un rouleau de Coheban qui permet de 
maintenir le pansement, un kit membre sectionné (cohérence entre ce qui est enseigné en 
formation SST et la trousse de secours). 
 
Le Dr Sophie DRUKKER rappelle également qu’il est important d’indiquer les noms et les 
coordonnées des SST et de l’assistant de prévention sur cette fiche prévention et de la laisser 
à l’intérieur des trousses de secours. 
 
Roland GUILLET demande comment et qui doit assurer le renouvellement de la trousse de 
secours ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER répond que c’est aux assistants de prévention de contrôler le 
contenu de la trousse. Céline PAVAGEAU, du service hygiène et sécurité réalisera en 
janvier/février un message à l’ensemble des assistants de prévention pour leur rappeler de 
contrôler leur trousse ou pharmacie une fois par an. 
 
Muriel KASPAR précise également que Céline PAVAGEAU du service hygiène et sécurité 
assure la mise en place et la mise à jour des trousses de secours. Un bon de commande sur 
intranet est disponible pour faire les demandes. 
 
Laurent VINCENT (CFDT) demande s’il est possible sur la fiche trousse de secours de 
rajouter le numéro de téléphone du centre antipoison qui est le 02 40 48 21 21 ? 
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Muriel KASPAR et le Dr Sophie DRUKKER valident complètement la demande. 
 
 
 

POINT N° 10 : Questions diverses 
 
• Jacques RABAUD (FO) demande pourquoi il est précisé dans un profil de poste (CTM), 
que la consommation d’alcool est interdite, alors que celle-ci est interdite  pour tout le monde ? 
 
Joël MENEGHETTI  répond que c’est une erreur et qu’il en prend note. 
 
• Aurore BROSSARD (CGT) souhaiterait avoir le dossier complet sur le CHS extraordinaire 
qui a eu lieu sur les demandes de subventions auprès de FIPHFP afin de savoir exactement 
pourquoi ils ont voté et suivre le dossier. 
 
Roland GUILLET répond qu’un CHS a été fait en urgence pour pouvoir bénéficier d’une 
subvention importante pour financer les travaux par le FIPHFP. 
 

Claude TRICOIRE rappelle aussi que la totalité des travaux étaient déjà réalisés avant la 
demande de subvention et qu’il ne s’agissait que de pouvoir bénéficier auprès du FIPHFP 
d’une subvention pour ces travaux. 
 
Muriel KASPAR précise qu’elle a récupéré sur transfert temps tout le dossier virtuel, mais que 
pour des économies de papier et vu l’épaisseur du dossier, les copies non pas été faites. 
 
Aurore BROSSARD (CGT) demande à ce qu’une visite du CHS est lieu sur l’ensemble des 
sites de ce dossier afin de voir les travaux réalisés. 
 
Muriel KASPAR demande aux membres du CHS s’ils souhaitent que le service hygiène et 
sécurité demande à Mme BAUDET de préparer sous forme de diaporama avec photos ce qui 
a été réalisé lors d’une prochaine réunion CHS ? 
 
Les membres du CHS valident la proposition de madame KASPAR 
 

• Aurore BROSSARD (CGT) souhaite rappeler certaines missions du CHS dont entre autre : 
- de procéder à l’analyse des risques auxquels sont exposés les agents dans son champ 

de compétence (art. 40 décret n°85-603 du 10 juin 1 985). 
- d’enquêter sur chaque accident de services, maladie professionnelle ou à caractère 

professionnelle (art. 41 décret n°85-603 du 10 juin  1985). 
 
Le CHS doit être informé, par l’autorité territoriale ou son représentant, des suites données à 
cette enquête. 
 
A ce titre, Aurore BROSSARD  renvoie à l’obligation de porter à la connaissance des 
représentants du personnel CHS toutes les déclarations d’accidents de travail nominativement 
et dans les meilleurs délais. 
 
Elle demande aussi de respecter l’envoi des dossiers sous format papier dans les délais 
impartis (voir règlement intérieur du CHS). 
 
Elle rappelle également qu’à plusieurs reprises, la CGT a interpellé le service hygiène et 
sécurité pour rappeler ces obligations qui relèvent dans le cas contraire de délit d’entrave. 
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Muriel KASPAR répond qu’il y avait eu une réunion de travail il y a quelques années avec 
l’ensemble des représentations syndicales au sujet des analyses d’accidents du travail. Il avait 
été décidé d’inviter un membre du CHS seulement sur les accidents graves. Ce qui a été fait à 
chaque fois. 
 
Béatrice PERRIER confirme les propos de Muriel KASPAR et rajoute que si les membres le 
désirent, le service hygiène et sécurité peut inviter à tour de rôle un membre du CHS. Elle 
signale également la problématique des disponibilités de chacun pour programmer les 
centaines d’analyses d’accident dans l’année. 
 
Aurore BROSSARD (CGT) demande alors si dans ce cas ils ne peuvent pas avoir 
uniquement la déclaration nominative de chaque accident. 
 
Muriel KASPAR intervient et rappelle qu’il avait été demandé et voté en CHS que le nom et le 
prénom des personnes soient retirés et que seul figure le numéro d’enregistrement, ce que le 
service hygiène et sécurité a fait. Si maintenant les membres du CHS souhaitent que les noms 
soient remis, le service hygiène et sécurité les rajoutera. 
 
Roland GUILLET demande à l’ensemble des autres représentants syndicaux leur avis ? 

 
Anne-Marie BELLIARD (SUD) propose à Aurore BROSSARD d’en reparler avec l’ensemble 
des organisations syndicales et de se rapprocher auprès de Béatrice PERRIER pour pouvoir en 
reparler. Elle précise également qu’elle est d’accord avec elle sur le faite que les membres du 
CHS ne sont pas uniquement là pour répondre par oui ou par non, mais que cela dépasse le 
cadre des accidents du travail. Elle rappelle que lorsque les membres du CHS ont commencé à 
travailler sur la question du bien être au travail, un travail a été fait en CHS et qui allait sur des 
propositions identiques à celles retenues actuellement ou en partie, en ce qui concerne les 
problèmes dans les EPHAD. La question qui se pose actuellement est plutôt de rappeler le rôle 
et missions du CHS ? 
 
Laurent GROLLEAU (SUD) intervient également en rappelant qu’il avait été demandé en CHS 
un diagnostic complet sur le bâtiment de la Mairie, qu’il y a également eu deux courriers de fait 
pour relancer la demande et qu’au jour d’aujourd’hui aucune réponse n’a été donnée alors que 
le règlement intérieur du CHS précise qu’une réponse doit être donnée par écrit dans le mois 
qui suit. 

 
Aurore BROSSARD (CGT) précise que les demandes faites en CHS ne sont pas suivies. 
 
Roland GUILLET répond qu’il n’en sait pas plus et donne la parole à Muriel KASPAR. 
 
Muriel KASPAR propose aux membres du CHS de plus s’investir dans leurs missions et d’être 
force de propositions dans les actions que le CHS pourrait mener.  
Elle rappelle que le rôle du service hygiène et sécurité au sein du CHS est d’assurer le 
secrétariat et de répondre aux interrogations. Elle propose aux membres du CHS de travailler 
sur des thématiques comme cela se pratique au niveau de l’agglomération. Elle demande donc 
aux membres du CHS sur quelles thématiques ils souhaitent travailler pour mettre en place des 
groupes de travail ? 
 
Anne-Marie BELLIARD (SUD) demande que soit mis en place un groupe de travail sur les 
foyers logements. 
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• Laurent GROLLEAU (SUD) souhaite également rappeler qu’une visite CHS a eu lieu au 
sein de la DISI, et qu’il profite du CHS pour rebondir sur le droit de retrait pour les agents 
lorsqu’il y a un danger grave et imminent. 
Pour information, il précise qu’il y a un coffre fort scellé où il sera mis prochainement 7 000 € à 
l’intérieur. Les agents d’accueil qui reçoivent du public en difficulté instruisent les demandes 
d’aides facultatives, font partie des commissions d’attribution, vont maintenant se trouver 
régisseur ou sous-régisseur dans le même lieu où est stocké l’argent, face à un public en 
grande difficulté, avec des pathologies diverses ou sous l’influence de certaines addictions... 
Il rappelle également qu’il a été victime il y a 15 jours d’agression et qu’il a été obligé de faire un 
dépôt de plainte. Il précise en CHS que l’employeur a une obligation de résultat concernant la 
sécurité de ces agents. Il informe que le syndicat SUD tient à rappeler que les agents auront la 
possibilité d’utiliser leurs droits de retrait. Il a le sentiment que les agents n’ont pas été entendu 
dans ce cadre et que malgré la mise en place de matériel PTI (protection du travailleur isolé), 
cela reste insuffisant. 

 

 

Monsieur Roland GUILLET  répond que cette remarque sera inscrite dans le compte-rendu. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 50. 
 
 
 
 

Le secrétaire de séance Le Président du CHS 
 

       Laurent GROLLEAU  Roland GUILLET 
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